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COÛT DES TRAVAUX DROITS
EXIGIBLES 
(MONTANT)

TAXE
FÉDÉRALE

(TPS)

TAXE 
PROVINCIALE

(TVQ)

TOTAL

Moins de 19 999 $ 100,00 $ 5,00 $ 9,98 $ 114,98 $

De 20 000 $ à 49 999 $ 250,00 $ 12,50 $ 24,94 $ 287,44 $

De 50 000 $ à 59 999 $ 300,00 $ 15,00 $ 29,93 $ 344,93 $

De 60 000 $ à 69 999 $ 350,00 $ 17,50 $ 34,91 $ 402,41 $

De 70 000 $ à 79 999 $ 400,00 $ 20,00 $ 39,90 $ 459,90 $

De 80 000 $ à 89 999 $ 450,00 $ 22,50 $ 44,89 $ 517,39 $

De 90 000 $ à 99 999 $ 500,00 $ 25,00 $ 49,88 $ 574,88 $

De 100 000 $ à 109 999 $ 550,00 $ 27,50 $ 54,86 $ 632,36 $

De 110 000 $ à 119 999 $ 600,00 $ 30,00 $ 59,85 $ 689,85 $

De 120 000 $ à 129 999 $ 650,00 $ 32,50 $ 64,84 $ 747,34 $

De 130 000 $ à 139 999 $ 700,00 $ 35,00 $ 69,83 $ 804,83 $

De 140 000 $ à 149 999 $ 750,00 $ 37,50 $ 74,81 $ 862,31 $

De 150 000 $ à 159 999 $ 800,00 $ 40,00 $ 79,80 $ 919,80 $

De 160 000 $ à 169 999 $ 850,00 $ 42,50 $ 84,79 $ 977,29 $

De 170 000 $ à 179 999 $ 900,00 $ 45,00 $ 89,78 $ 1 034,78 $

De 180 000 $ à 189 999 $ 950,00 $ 47,50 $ 94,76 $ 1 092,26 $

De 190 000 $ et plus 1 000,00 $ 50,00 $ 99,75 $ 1 149,75 $

Maximum Maximum
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En date du 4 juillet 2002, le Conseil de la Ville adoptait le règlement RVQ-114 établissant les droits
exigibles pour toute demande de subvention en vertu d'une politique d'aide aux interventions
immobilières ou d'un programme de subvention de la Ville pour l'exécution de travaux.

En vertu de ce règlement, des frais de 114,98 $ (incluant la TPS et la TVQ) sont exigés pour
l'ouverture du dossier. Ce montant minimal de 114,98 $ n'est pas remboursable sauf si la demande
de subvention est refusée par la Ville. Des frais additionnels proportionnels à la valeur des travaux
doivent être payés lors de la signature de la demande de subvention selon le tableau ci-haut. Dans le
cas où vous abandonnez votre projet en cours de traitement, 50 % de ces frais additionnels vous
seront remboursés.
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